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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de 
réglage  rapide  de  la  position  relative  de  deux  éléments. 

Actuellement,  les  industriels  de  l'électroménager 
sont  confrontés  à  des  problèmes  de  centrage  d'élé- 
ments  lumineux  d'appareils  électroménagers,  par 
exemple,  à  travers  des  plans  vitrocéramiques  sérigra- 
phiés.  L'assemblage  des  différents  éléments  qui  com- 
posent  la  table  de  ces  appareils  engendrent  des  jeux 
parfois  importants  entre  les  «  leds  »  ou  afficheurs  et  la 
sérigraphie  du  plan  de  cuisson,  notamment  sur  les  ta- 
bles  vitrocéramiques  ou  à  induction.  Cela  dégrade  l'es- 
thétique  du  produit,  si  les  éléments  lumineux  sont  dé- 
calés  par  rapport  au  graphisme  de  l'appareil.  Pour  ré- 
soudre  ce  problème,  il  est  nécessaire  de  coller  des  élé- 
ments  appelés  «  centreurs  »  sous  le  plan  de  cuisson  en 
vitrocéramique,  placés  de  façon  à  obtenir  le  centrage 
de  la  carte  électronique  supportant  les  éléments  lumi- 
neux.  Néanmoins,  cette  opération  reste  coûteuse  d'un 
point  de  vue  main  d'oeuvre,  et  les  adhésifs  à  mettre  en 
oeuvre  pour  coller  les  centreurs  ne  donnent  pas  toujours 
satisfaction  dans  le  temps.  De  plus,  le  centrage  est  réa- 
lisé  lors  de  l'assemblage,  et  aucune  intervention  n'est 
possible  après  la  fabrication  sans  démonter  l'appareil. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
réglage  rapide  de  la  position  relative  de  deux  éléments 
d'assemblage,  ne  nécessitant  le  collage  d'aucun  «  cen- 
treur  »  et  permettant  de  changer  l'un  ou  l'autre  de  ces 
éléments  ou  d'intervenir  sur  l'un  d'eux  le  plus  simple- 
ment  possible,  tout  en  étant  facile  à  monter  et  à  régler. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  comporte  au 
moins  une  plaque  de  fixation  intermédiaire  sur  laquelle 
est  monté  de  façon  réglable  selon  au  moins  un  degré 
de  liberté  l'un  des  éléments  d'assemblage,  cette  plaque 
étant  elle-même  fixée  de  façon  réglable  selon  au  moins 
un  degré  de  liberté  sur  l'autre  élément  d'assemblage. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
ture  de  la  description  détaillée  d'un  mode  de  réalisation, 
pris  àtitre  d'exemple  non  limitatif  et  illustré  par  le  dossier 
annexé,  sur  lequel 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  simplifiée  d'un 
exemple  de  réalisation  du  dispositif  de  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  éclatée,  en  perspective,  du 
dispositif  de  la  figure  1  ,  et 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  simplifiée  d'une 
variante  de  réalisation  du  dispositif  de  la  figure  1  . 

La  présente  invention  est  décrite  ci-dessous  en  ré- 
férence  au  réglage  en  positon  d'une  carte  électronique 
portant  des  éléments  lumineux  par  rapport  aux  indica- 
tions  correspondantes  sérigraphiées  sur  la  plaque  en 
vitrocéramique  recouvrant  cette  carte  électronique, 
mais  il  est  bien  entendu  que  l'invention  n'est  pas  limitée 
à  cette  seule  application,  et  qu'elle  peut  être  mise  en 
oeuvre  dans  diverses  autres  applications  nécessitant 
un  réglage  simple  de  la  position  relative  de  deux  élé- 

ments,  ce  réglage  pouvant  être  effectué  selon  une  ou 
plusieurs  directions  (en  translation)  et/ou  autour  d'un  ou 
de  plusieurs  axes  (en  rotation). 

Le  dispositif  1  représenté  en  figures  1  et  2  est  des- 
5  tiné  à  régler  la  position  d'une  carte  électronique  2  par 

rapport  à  une  plaque  3,  en  vitrocéramique  par  exemple, 
en-dessous  de  laquelle  cette  carte  est  disposée.  La  car- 
te  2  comporte,  outre  divers  composants  électroniques, 
des  voyants  lumineux  4.  La  plaque  3,  qui  peut  être  co- 

10  lorée,  opaque  ou  transparente,  comporte,  au  moins  au- 
dessus  de  l'emplacement  théorique  de  chacun  des 
voyants  de  la  carte  2,  des  fenêtres  transparentes  ou 
translucides  5,  par  exemple  de  forme  circulaire.  Si  la 
plaque  3  est  transparente,  les  fenêtres  5  sont  simple- 

ts  ment  délimitées  par  un  contour  opaque,  réalisé  par 
exemple  par  sérigraphie.  Bien  entendu,  dans  le  cas  le 
plus  général  du  réglage  de  la  position  relative  de  deux 
éléments,  on  n'aligne  pas  nécessairement  des  compo- 
sants  de  l'un  de  ces  éléments  par  rapport  à  des  mar- 

20  quages  effectués  sur  l'autre  élément,  mais  la  globalité 
ou  une  partie  quelconque  d'un  élément  par  rapport  à 
l'autre  élément,  selon  un  ou  plusieurs  degrés  de  liberté, 
par  exemple  pour  obtenir  des  caractéristiques  électro- 
magnétiques,  magnétiques,  optiques  ou  mécaniques 

25  déterminées  d'un  des  éléments  par  rapport  à  l'autre  ou 
par  rapport  à  d'autres  éléments. 

La  carte  2  est  fixée  sur  un  support  6  qui  a,  dans  le 
présent  exemple,  une  section  en  forme  de  «  U  »,  la  carte 
étant  fixée  sur  la  partie  centrale  de  cette  section.  Le  sup- 

30  port  6  est  lui-même  fixé  sur  une  pièce  intermédiaire  7 
par  un  de  ses  côtés  latéraux,  référencé  8,  avec  possi- 
bilité  de  réglage  de  leur  distance  mutuelle.  Dans  le  pré- 
sent  exemple,  la  pièce  intermédiaire  7  est  une  plaque 
sensiblement  rectangulaire,  dont  les  dimensions  sont  à 

35  peu  près  les  mêmes  que  celles  du  côté  8  du  support  6. 
A  l'une  de  ses  extrémités,  la  pièce  7  comporte  une  patte 
de  prolongement  contre-coudée  9.  Cette  patte  9  est 
coudée  une  première  fois  en  partant  du  plan  de  la  pièce 
7  en  direction  opposée  au  support  6  et  une  deuxième 

40  fois  de  façon  que  son  extrémité  soit  sensiblement  pa- 
rallèle  au  plan  de  la  pièce  7.  L'extrémité  de  la  patte  9 
est  insérée  dans  une  fente  rectangulaire  10  pratiquée 
dans  une  paroi  11  du  châssis  auquel  doit  être  fixée  la 
carte  2,  qui  est  par  exemple  le  châssis  (ou  un  élément 

45  fixé  sur  ce  châssis)  d'un  appareil  électroménager  tel 
qu'un  foyer  de  cuisson.  Dans  le  présent  exemple,  tel  que 
représenté  sur  le  dessin,  la  face  visible  de  la  paroi  11 
est  celle  qui  fait  effectivement  face  à  l'utilisateur  de  l'ap- 
pareil  en  question,  et  la  carte  2  avec  son  support  6  sont 

so  montés  derrière  cette  paroi  11,1e  plan  de  la  carte  2  étant 
supposé  horizontal  et  ceux  du  côté  8  et  de  la  pièce  7 
verticaux.  Le  grand  axe  de  la  pièce  7  est  alors  horizon- 
tal. 

La  patte  9  de  la  pièce  7  est  introduite  dans  la  fente 
55  1  0  dans  laquelle  elle  pénètre  avec  un  faible  jeu.  La  fixa- 

tion  réglable  de  la  pièce  7  sur  la  paroi  11  est  complétée 
par  un  dispositif  de  réglage  12  qui  comprend,  dans  le 
cas  présent,  une  vis  13  passant  dans  un  trou  13A  pra- 

2 
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tiqué  dans  la  paroi  11  et  se  vissant  dans  un  trou  fileté 
14  pratiqué  à  l'extrémité  de  la  pièce  7  opposée  à  celle 
qui  se  prolonge  par  la  patte  9.  La  vis  1  3  est  immobilisée 
en  translation  par  rapport  à  la  paroi  11  par  tout  moyen 
approprié  (clips,  cache,  ...).  En  variante,  un  ressort  peut 
être  enfilé  sur  la  vis  13,  entre  la  pièce  7  et  la  paroi  11. 
Ainsi,  le  dispositif  12  permet  de  régler  la  position  de  la 
pièce  7  principalement  en  rotation  autour  d'un  axe  ver- 
tical  passant  à  peu  près  au  niveau  du  premier  coude  de 
la  patte  9.  En  variante,  on  peut  ajouter  un  autre  degré 
de  liberté  en  rotation  autour  d'un  axe  horizontal,  perpen- 
diculaire  à  la  paroi  11  et  passant  à  peu  près  au  niveau 
du  centre  de  la  patte  9.  Ceci  peut  être  réalisé  en  agran- 
dissant  légèrement  la  fente  1  0  et  en  agrandissant  le  trou 
13A  en  petit  arc  d'anneau  centré  par  rapport  audit  axe 
horizontal.  Bien  entendu,  la  fixation  réglable  de  la  pièce 
7  par  rapport  à  la  paroi  1  1  peut  être  réalisée  de  différen- 
tes  autres  façons,  par  exemple  à  l'aide  de  plusieurs  vis 
passant  dans  des  trous  oblongs  pratiqués  dans  la  paroi 
1  1  ,  de  façon  à  permettre  le  réglage  en  translation  de  la 
position  de  la  pièce  7  selon  plusieurs  directions  différen- 
tes  et/ou  en  rotation  autour  d'un  ou  de  plusieurs  axes. 

La  fixation  du  support  6  sur  la  pièce  7  se  fait,  dans 
le  présent  exemple,  à  l'aide  de  deux  blocs  cylindriques 
identiques,  à  section  circulaire,  en  matériau  élastique 
(caoutchouc,  silicone,  Néoprène,  ...)  référencés  15  et 
16.  En  variante,  on  peut  remplacer  les  blocs  15  et  16 
par  des  ressorts,  en  modifiant  en  conséquence  la  fixa- 
tion  du  support  6  sur  ces  ressorts.  Ces  blocs  15  et  16 
comportent,  près  de  l'une  de  leurs  extrémités,  une  gor- 
ge,  17,18  respectivement.  Ces  gorges  1  7  et  1  8  s'enga- 
gent  à  force  dans  des  ouvertures  en  forme  de  «  U  »,  1  9, 
20,  pratiquées  près  des  deux  extrémités  du  support  6, 
dans  sa  face  latérale  8  en  vis-à-vis  de  la  plaque  7.  Les 
blocs  15  et  16  sont  percés  chacun  d'un  trou  axial  15A, 
1  6A  respectivement,  permettant  de  les  fixer  à  la  plaque 
7  à  l'aide  de  vis  21  ,  22  et  d'écrous  23,  24.  Les  vis  21  22 
passent  dans  des  trous  25,  26  pratiqués  dans  la  plaque 
7  en  correspondance  avec  les  axes  des  ouvertures  19 
et  20.  De  façon  avantageuse,  les  écrous  23  et  24  sont 
intégrés  (par  moulage  par  exemple)  aux  blocs  1  5  et  1  6. 

Pour  la  fixation  du  support  6  sur  la  plaque  7,  on  fixe 
d'abord  en  place  les  blocs  15  et  16  à  l'aide  des  vis  21, 
22  et  de  leurs  écrous  23,  24  (avec  interposition,  si  né- 
cessaire,  de  rondelles,  non  représentées),  en  serrant 
modérément  les  écrous.  Puis,  on  met  en  place  le  sup- 
port  6  en  coiffant  les  blocs  15  et  16  avec  le  support  6, 
dont  les  bords  des  ouvertures  1  9,  20  s'insèrent  dans  les 
gorges  17,  18,  et  on  serre  à  peu  près  à  mi-course  les 
vis  21,  22,  de  façon  à  comprimer  les  blocs  15  et  16  et 
immobiliser  ainsi  le  support  6  dans  les  gorges  1  7-  et  1  8 
de  ces  blocs.  Cet  état  de  serrage  correspond  sensible- 
ment  à  une  position  moyenne  de  la  carte  2  par  rapport 
à  la  plaque  3.  Le  serrage  moyen  des  vis  et  des  écrous 
permet  alors  de  déplacer  le  support  6  par  rapport  à  la 
plaque  7  (parallèlement  à  cette  dernière,  si  on  serre  ou 
desserre  les  vis  21,  22  de  la  même  quantité,  ou  bien 
avec  un  léger  mouvement  de  rotation  autour  d'un  axe 

vertical  si  on  serre  ou  desserre  les  vis  21  ,  22  de  façons 
différentes)  en  les  rapprochant  ou  en  les  éloignant  mu- 
tuellement.  On  pratique  dans  la  paroi  11  des  ouvertures 
27,  28  coaxialement  avec  les  vis  21  ,  22,  de  façon  à  per- 

5  mettre  le  réglage  de  ces  vis  à  travers  cette  paroi. 
Ainsi,  le  dispositif  décrit  ci-dessus  permet  les  régla- 

ges  suivants  : 

I  )  selon  la  direction  X  (parallèle  aux  plans  de  la  car- 
10  te  2  et  de  la  face  visible  de  la  paroi  11),  grâce  au 

fait  que  la  pièce  7,  portant  la  carte  2,  et  la  vis  13, 
assurant  le  blocage  en  position  de  la  pièce  7  peu- 
vent  se  déplacer  selon  X  dans  la  fente  10  et  dans 
la  fente  1  3A,  respectivement  ; 

15  2)  selon  la  direction  Y  (perpendiculaire  à  X  et  paral- 
lèle  aux  vis  21,  22)  grâce  au  serrage  variable  des 
blocs  15,  16  (identique  pour  les  deux  blocs)  par  les 
vis  21  ,  22  et  leurs  écrous  23,  24  ; 
3)  en  rotation  selon  a  (autour  d'un  axe  perpendicu- 

20  laire  au  plan  de  la  carte  2)  grâce  au  serrage  différent 
des  blocs  15  et  16. 

On  a  représenté  en  figure  3  une  variante  de  réali- 
sation  de  la  pièce  intermédiaire  (pièce  7  de  la  figure  1) 

25  du  dispositif  de  l'invention.  Les  éléments  identiques  à 
ceux  de  la  figure  1  sont  affectés  des  mêmes  références 
numériques. 

Dans  le  cas  de  cette  variante,  la  pièce  intermédiaire 
29  a  la  même  fonction  que  la  pièce  7,  la  fixation  de  la 

30  carte  2  se  faisant  de  la  même  façon  qu'en  figure  1  .  La 
différence  porte  essentiellement  sur  la  fixation  de  la  piè- 
ce  29  sur  la  paroi  11  .  Cette  pièce  29  est  contre-coudée 
à  ses  deux  extrémités  30,  31  qui  passent  par  des  ouver- 
tures  32,  33  pratiquées  dans  la  paroi  11  .  Cette  pièce  29 

35  est  en  matériau  élastique  pour  permettre  l'introduction 
des  extrémités  30,  31  dans  les  ouvertures  32,  33.  La 
fixation  en  place  et  le  réglage  de  position  de  la  pièce  29 
sont  réalisés  grâce  à  une  vis  34  passant  dans  un  trou 
oblong  35  pratiqué  dans  la  paroi  11,  à  mi-distance  des 

40  trous  27,  28. 
Ainsi,  le  dispositif  de  l'invention  permet  le  réglage 

de  la  position  des  composants  portés  par  l'élément  in- 
termédiaire  (voyants  lumineux  4  dans  l'exemple  de  réa- 
lisation  décrit  ici)  par  rapport  à  des  composants  fixes 

45  (cercles  5  sérigraphiés  sur  la  plaque  3  dans  le  présent 
exemple)  aussi  bien  lors  de  l'assemblage  de  la  machine 
ou  de  l'appareil  les  comportant  qu'ultérieurement  (mo- 
dification  ou  dépannage),  et  ce,  très  économiquement 
et  simplement,  et  avec  plusieurs  possibilités  de  réglage 

50  (en  translation  et/ou  en  rotation). 
II  est  bien  entendu  que  les  modes  de  réalisation  des 

fixations  réglables  du  support  6  sur  la  plaque  intermé- 
diaire  7  et  de  cette  plaque  sur  la  paroi  11  ne  sont  pas 
limités  aux  seuls  exemples  décrits  ci-dessus,  et  que  tout 

55  autre  dispositif  de  fixation  approprié  peut  convenir,  du 
moment  qu'il  est  le  plus  simple  possible  et  que  les  ré- 
glages  sont  facilement  accessibles  à  l'utilisateur. 

20 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  rapide  de  la  position  relative 
de  deux  éléments  d'assemblage  (6,11),  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  au  moins  une  plaque  de  fixa-  s 
tion  intermédiaire  (7,  29)  sur  laquelle  est  monté  de 
façon  réglable  (21  ,  22)  selon  au  moins  un  degré  de 
liberté  l'un  des  éléments  d'assemblage  (6),  cette 
plaque  étant  elle-même  fixée  de  façon  réglable  (9, 
1  2  ou  30,  31  ,  34)  selon  au  moins  un  degré  de  liberté  10 
sur  l'autre  élément  d'assemblage  (11). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'au  moins  une  partie  des  dispositifs  de  réglage 
(21,  22,  12)  sont  accessibles  à  l'utilisateur.  15 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  réglage  de  la  position  de 
l'élément  (6)  monté  sur  la  plaque  de  fixation  inter- 
médiaire  comprend  des  ressorts  ou  des  blocs  en  20 
matériau  élastique  (15,  16)  sur  lesquels  est  fixé 
l'élément,  et  pouvant  être  comprimés  de  façon  va- 
riable  (21  à  24)  contre  la  plaque  (7). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden-  25 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  intermédiaire 
comprend  à  une  extrémité  une  patte  (9)  contre-cou- 
dée  et  coopère  à  l'autre  extrémité  avec  une  vis  de 
réglage  et  de  blocage  en  position  (13),  la  patte  pé- 
nétrant  dans  une  fente  (10)  pratiquée  dans  ledit  30 
autre  élément  (11  ). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  plaque  intermédiaire  (29) 
comprend  à  chaque  extrémité  une  patte  contre-  35 
coudée  (30,  31)  pénétrant  dans  une  fente  (32,  33) 
pratiquée  dans  ledit  autre  élément,  cette  plaque 
coopérant  avec  une  vis  de  réglage  de  position  et  de 
blocage  en  place  (34). 

40 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  utilisé  dans  un  appa- 
reil  électroménager  pour  assurer  le  réglage  de  la 
position  d'éléments  lumineux  (4)  par  rapport  à  des 
marquages  (5)  faits  sur  une  plaque  les  recouvrant  45 
(3)  et  transparente  ou  translucide  au  moins  au-des- 
sus  de  l'emplacement  théorique  de  ces  éléments 
lumineux. 
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